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Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40   
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Direction de l'organisation des soins 
 
Cellule autorisation 
 

Affaire suivie par :  DELON, Melvie 
Courriel :  ars-paca-autorisations-sanit@ars.sante.fr 
 
Téléphone :  04.13.55.81.05 
 
Réf  : DOS-0618-4499-D  
 
 
Date : 28 juin 2018 
 

Objet : : Renouvellement de l'autorisation d'activité de soins 
de psychiatrie en hospitalisation à temps partiel de jour 
 
Clinique saint Francois 
 
FINESS  EJ : 06 000 021 3  
FINESS  ET : 06 078 044 2  
 

  

 
Le directeur général 
de l'agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 
à 
 
Madame la co-gérante de la  
SARL Lusebor 
10 boulevard pasteur 
 
 
06046 Nice Cedex 1 
 
 
 

 

Par dépôt d’un dossier d’évaluation, vous avez sollicité le renouvellement septennal de l’autorisation 
d’activité de soins de psychiatrie générale en hospitalisation à temps partiel de jour sur le site de la Clinique 
Saint François sise 10 boulevard pasteur à Nice. 
 
Cette activité a fait l’objet d’un renouvellement le 6 juin 2009. 
 
En application des dispositions de l’alinéa 1 de l’article L.6122-8 du code de la santé publique, le 
renouvellement de cette autorisation prendra donc effet à compter du 6 juin 2019 pour une durée de sept 
ans. 
 
Conformément à l’alinéa 3 de l’article L.6122-10, je vous rappelle qu’il vous appartiendra de déposer un 
dossier d’évaluation au plus tard 14 mois avant la date d’échéance de votre autorisation soit le 6 avril 2025.  
 
 
 
 
 
Copie :  
- Sécurité sociale : CPAM 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE-D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
Service réglementation et contrôle

ARRÊTÉ DU 17 MAI 2018

modifiant l’arrêté n° R93-2018-04-10-004 du 10 avril 2018 rendant obligatoire une
délibération du Comité régional des pêches maritimes et des élevages marin

Occitanie fixant les modalités d'attribution d'une licence pour la pêche de la telline
en Occitanie pour la période du 01/05/2018 au 30/04/2019

Le préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié, concernant des mesures
de gestion pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant le
règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94;

VU le  règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil  du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912- 31;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
Directions Interrégionales de la Mer ;

VU l'arrêté préfectoral n° R93-2016-06-14-002 du 14 juin 2016 rendant obligatoire une délibération du
Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins Languedoc-Roussillon portant création
et  fixant  les  conditions  d'attribution  d'une  licence  pour  la  pêche  de  la  telline  en  Languedoc-
Roussillon ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°R93-2018-02-22-005  du  22  février  2018  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Pierre Yves ANDRIEU, directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU l’arrêté préfectoral n°R93-2018-04-10-004 du 10 avril 2018 rendant obligatoire une délibération du
Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marin Occitanie  fixant  les  modalités
d'attribution d'une licence pour la pêche de la telline en Occitanie pour la période du 01/05/2018 au
30/04/2019 ;

…/...
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ARRÊTE

ARTICLE 1

La délibération n° 006-2018 du Conseil du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins
Occitanie adoptée lors de la réunion du 06 avril 2018, modifiant la délibération n° 054-2017 du conseil du
CRPMEM Occitanie fixant les modalités d’attribution d’une licence pour la pêche de la telline en Occitanie
pour la période du 01/05/2018 au 30/04/2019, dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est rendue
obligatoire.

ARTICLE 2

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  de  la  juridiction  administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 17 MAI 2018 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur interrégional de la mer 

Méditerranée et par délégation,
Jean-Luc HALL

Directeur interrégional adjoint

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM L-R  Maison des Métiers de la mer et des Lagunes - Rue des Cormorans- pointe du 
Barrou 34200 – SETE 

Copie

- DDTM/DML 34
- DDTM/DML 66
- CNSP Etel
- DPMA Bureau GR

- Dossier RC
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE-D'AZUR

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
Service réglementation et contrôle

ARRÊTÉ DU 10 JUILLET 2018

rendant obligatoire une délibération du Comité régional des pêches maritimes et des
élevages marins Occitanie portant création et fixant les conditions d’attribution

d’une licence de pêche pour l’étang de Thau-Ingril 

Le préfet de la région Provence Alpes Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches du Rhône,

VU le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 modifié, concernant des mesures
de gestion pour l'exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant le
règlement (CEE) n°2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n°1626/94 ;

VU le  règlement (CE) n° 1224/2009 du Conseil  du 20 novembre 2009 modifié instituant un régime
communautaire de contrôle afin d'assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche ;

VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l'agriculture et de la pêche ;

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime et notamment son article R 912- 31 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2010-130  du  11  février  2010  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
Directions Interrégionales de la Mer ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°R93-2018-02-22-005  du  22  février  2018  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Pierre Yves ANDRIEU, directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

La délibération n° 007-2018 du comité régional  des pêches maritimes et  des élevages marins Occitanie
adoptée lors de la réunion du conseil du 25 juin 2018, portant création et fixant les modalités d’attribution
d’une licence de pêche pour l’étang de Thau-ingril, dont le texte est annexé au présent arrêté (1), est rendue
obligatoire.

…/...
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ARTICLE 2

L’arrêté préfectoral n°  R93-2017-02-02-003 du 02 FEVRIER 2017 rendant obligatoire une délibération du
Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  Occitanie  portant  création  et  fixant  les
conditions d'attribution d'une licence de pêche pour l' étang de Thau – Ingril est abrogé.

ARTICLE 3

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  de  la  juridiction  administrative
compétente, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.

ARTICLE 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur interrégional de la mer Méditerranée, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 10 JUILLET 2018
Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le Directeur interrégional de la mer 
Méditerranée et par délégation,

Pierre MOTTA
Chef du service réglementation / contrôle

(1) Cette délibération peut être consultée au siège du CRPMEM Occitanie  Maison des Métiers de la mer et des Lagunes - Rue des Cormorans- 
pointe du Barrou 34200 – SETE 

Diffusion
- CRPMEM Occitanie

Copie
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